
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 Dijon, le 25 avril 2024 

Agence Livre & Lecture Bourgogne-Franche-Comté - Siège social : 25 rue Gambetta 25000 Besançon 
Association régie par la loi 1901 – Siret 834 642 431 00045 

Chères et chers adhérent(e)s, collègues et partenaires, 
 
J’ai le plaisir de vous convier à la prochaine Assemblée générale 

ordinaire de l’Agence Livre & Lecture Bourgogne-Franche-Comté (ALL) qui 
vous est proposée exclusivement en présentiel : 

 

Jeudi 27 juin 2024 à 14h15 
Bibliothèque municipale de Dijon* – Salle de l’Académie 

5, rue de l’École-de-Droit – 21000 Dijon 
 
Programme 
 
14h15 : Accueil   
 
14h30 : Assemblée générale ordinaire. Ordre du jour : 

1- Approbation du PV de l’AG du 15 juin 2023 
2- Rapport moral 2023 
3- Vote sur le renouvellement du mandat du 

Commissaire aux comptes : Agiliance Audit 
4- Présentation croisée des Rapport d’activité 2023 & 

Projets 2024 
5- Bilan comptable 2023 
6- Rapport du Commissaire aux comptes (Agiliance) 
7- Budget prévisionnel 2024 
8- Questions diverses 
9- Élections du Conseil d’administration 

 
 
 

TSVP … /… 
 
 
 

* Le stationnement dans la cour de la bibliothèque est réservé à la bibliothèque municipale, des parkings publics 
sont à votre disposition au 29, rue du Petit-Potet et rue Sainte-Anne. 

Site de Besançon  
25 rue Gambetta 
25 000 Besançon 
 
Site de Dijon 
71 rue Chabot-Charny 
21 000 Dijon 
 
T. 03 80 68 80 20 
 
administration@livre-bourgognefranchecomte.fr 
 
www.livre-bourgognefranchecomte.fr 
 



Agence Livre & Lecture Bourgogne-Franche-Comté - Siège social : 25 rue Gambetta 25000 Besançon 
Association régie par la loi 1901 – Siret 834 642 431 00045 

 
 
Adhésions 2024 
 
Attention : l’Assemblée générale n’est pas publique, mais accessible uniquement 
aux adhérents à jour de leur cotisation 2024. C’est pourquoi, si ce n’est pas déjà fait 
et que vous souhaitez vous engager, nous vous invitons à adhérer à l’Agence Livre & 
Lecture Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Les adhésions peuvent être effectuées, selon les cas, en tant que personne morale 
(structure ou organisme ayant une activité liée au livre – collège A) et/ou en tant que 
personne physique (collège B). 
À cette fin, vous trouverez ci-joint le bulletin d’adhésion que vous voudrez bien nous 
retourner dûment complété et accompagné du règlement par chèque et/ou d’une 
demande de facture, avant la date de l’assemblée générale. 
 
 
Élection du Conseil d’administration 
 
Un appel à candidature est lancé pour 6 sièges d’administrateur(rice)s (cf. détails ci-
joint) : 3 sièges pour le collège A (personnes morales) et 3 sièges pour le collège B 
(personnes physiques). 
Le cas échéant, nous vous remercions de bien vouloir nous faire part de votre 
candidature, en l’indiquant dans le coupon-réponse joint. 
 
 
 
Comptant sur votre présence, que je vous remercie de bien vouloir nous signaler en 
nous retournant le coupon-réponse ci-joint par courrier (site de Dijon) ou courriel 
(scan adressé à : administration@livre-bourgognefranchecomte.fr), 
impérativement avant le 14 juin 2024, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 
cher(e) adhérent(e), l’expression de mes salutations distinguées, 

 

 
 
 
 

 
Évelyne Gény 
Présidente 
 
 
 
 
 
 

 

 


